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Texte de la question

M. Jean-Philippe Tanguy interroge Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et de la
prévention des risques, sur le balisage lumineux des parcs éoliens. En effet, afin de sécuriser l'espace aérien, il est
indispensable de signaler les possibles obstacles à la navigation, à fortiori pour les aéronefs qui circulent selon la
règle « voir et éviter ». La nécessité de l'éclairage se pose d'autant plus au regard de la position de certaines
éoliennes, pouvant atteindre 180 mètres de hauteur, sachant que l'aviation militaire effectue parfois des vols
d'entraînement pouvant atteindre une altitude de 100 mètres. Toutefois la présence de cet éclairage constant
engendre pour les riverains une véritable pollution visuelle que ces derniers ont de plus en plus de mal à accepter.
Malgré un assouplissement des exigences réglementaires, tel que l'autorisation de l'utilisation de feux à « faisceaux
modifiés », les mesures en vigueur n'imposent aucune obligation pour les exploitants de parcs éoliens en matière de
réduction de l'impact lumineux. La législation française est par ailleurs une des plus strictes du monde en ce qui
concerne l'éclairage sur les éoliennes. Il convient donc d'établir un projet de révision de la règlementation actuelle
visant à réduire grandement les nuisances visuelles causées par ce balisage, tout en assurant la sécurité aérienne.
Quatre solutions alternatives ont été mises en place par les pays voisins de la France, notamment par l'Allemagne et
la Belgique, la dernière consistant à adopter un balisage circonstancié pour lequel l'éclairage des éoliennes s'active
uniquement à l'approche d'un aéronef et s'éteint à la suite du passage de ce dernier. Cette technique ayant été mise
en place pour les feux, une solution identique semble totalement envisageable pour les éoliennes. L'utilisation de ce
dispositif permettrait alors de réduire d'environ 90 % le temps d'éclairage, ce qui entraînerait une économie
d'énergie non négligeable. Ce nouveau système d'éclairage est notamment plébiscité par les communes pour son
caractère moins perturbant. Dans une réponse à une question écrite datant du 5 janvier 2023, le ministère de la
transition écologique déclarait que, sous réserve des résultats des expérimentations réalisées entre septembre 2020
et juin 2022, ce dispositif devrait être « disponible vers l'été 2023 ». Or un an après l'échéance fixée, le Parlement
n'a toujours pas eu accès aux rapports de ces évaluations. M. le député demande donc à Mme la ministre de bien
vouloir fixer une date prévisionnelle pour la transmission du rapport. Il lui demande également si le Gouvernement
envisage le déploiement d'un système tel que celui utilisé par l'Allemagne.
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